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ARRÊTÉ n°23-2023-04-03-0000      du 3 avril 2023

constatant des circonstances particulières dans le département de la Creuse
 liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique

La Préfète de la Creuse,

VU le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L.611-1 et L.613-2 ;

VU le code général des transports, notamment son article L. 2215-1, L.2551-3 et L.2251-9 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS,
préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de l’Essonne, en qualité de
préfète de la Creuse ;

Vu la demande présentée le 27 mars 2023 par la SNCF sollicitant l’autorisation de faire
effectuer des palpations de sécurité par les personnels de service de sécurité pour la période
du 7 avril au 30 mai 2023 ;

Vu l’avis du directeur départemental de la sécurité publique de la Creuse ;

Vu l’avis du Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la
Creuse ;

Considérant le niveau élevé de la menace terroriste, qui a conduit le gouvernement à
maintenir le 21 décembre 2022 la posture VIGIPIRATE au niveau = sécurité renforcée – risque
attentat ?, crée des circonstances particulières justifiant la mise en place de mesures
renforcées pour assurer la sécurité des personnes et des biens pour se prémunir contre les
menaces graves pour la sécurité publique ;

Considérant la fréquentation accrue de passagers dans les gares et transports ferroviaires
occasionnée par le flux touristique notamment durant les périodes des vacances scolaires et
des longs week-end du mois de mai 2023 ;

Considérant la progression constante des atteintes aux personnes ;

Considérant que dans ce contexte, ces mesures sont particulièrement justifiées dans les
installations des gares, stations, arrêts et dans les véhicules de transport affectés aux
passagers SNCF situés dans le département de la Creuse dont il convient de garantir la
sécurité par des dispositifs et mesures adaptés au niveau élevé de la menace ;
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Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRETE
  
Article 1  er   : Les circonstances particulières susvisées justifient le recours aux mesures de
palpation de sécurité prévues à l’article L.613-2 du code de la sécurité intérieure dans les
gares, stations, arrêts et véhicules de transports relevant de la SNCF, dans les limites du
département de la Creuse

Article 2 : Les palpations de sécurité mentionnées à l’article 1er ne peuvent être réalisées que
par des agents du service interne de sécurité de la SNCF.

Article 3 : La durée d’application de cette autorisation d’effectuer des mesures de palpations
par les agents dur service interne de sécurité de la SNCF est fixée du 7 avril 2023 au
30 mai 2023.

Article 4 : Le directeur de cabinet de la préfète de la Creuse, le secrétaire général de la
préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, Madame la Directrice de la zone de sûreté
Sud-Ouest de la SNCF, le colonel, commandant du groupement de gendarmerie
départementale de la Creuse et le directeur départemental de la sécurité publique de la
Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Une copie sera adressée à :
• M. le Préfet de la région Nouvelle Aquitaine, préfet de la zone de défense et de

sécurité sud-ouest, préfet de la Gironde,
• Mme la Procureure prés le Tribunal judiciaire de Guéret,
• Mme la Directrice zonale de la police aux frontières.

                                        A Guéret, le 3 avril 2023

                                   La Préfète

signé

                                                                      Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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